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(W8 REVUE MILITAIRE SUISSE

CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Petites manceuvres. — Nos casernes : Colombiei' et Lausanne. — L'inspection
des deoles cle reerues.

A cette epoque ci cle l'annee oü l'activite militaire est ä sou apogee,
les nouvelles militaires sont rares; on est tout aux manoeuvres et je n'ai

pas ä en parier ici; c'est ä d'autres quo cette täche appartient.
Qu'en pourrais-je dire d'ailleurs'/ Les unes, celles de montagne,

viennent juste de linir et les manceuvres du Ile corps sont ii peine
commencees. Les journaux quotidiens satisl'ont, au jour le jour, ä la
curiosite du public; quant aux legons tactiques et autres, le moment
n'est pas encore venu de les tirer.

Une experience pourtant a dejä ete faite dans le Ier corps d'armee oü

sur deux regiments d'une brigade manoeuvrant en detachements combinös

l'un contre l'autre, l'un termine son cours de repetition et l'autre le

commence par les manoeuvres de campagne. Quelle est la meilleure
methode La deuxieme a presente, indubitablement, certains inconvenients

sur lesquels j'aurai l'occasion de revenir. II y en a aussi d'ailleurs ä terminer

brusquement les exercices du cours de repetition pour des manceuvres,

sans laisser aux troupes le temps necessaire ä etre reprises en main,
et surtout pour remettre en etat le materiel et echanger les objets qui ne

sont plus propres au service.

— La question des places d'armes, des places de tir, et, en general, de

tous les etablissements militaires que doivent fournir les cantons, donnera

lieu, longtemps encore, ä de longues mais interessantes discussions. On

se souvient des moyens que la Confederation dut aviser, recemment, pour
amener le canton de Neuchätel ä executer ses engagements. II s'agissait
de l'etablissement d'une place speciale pour les tirs de combat et les

tirs ä grande distance.
Cet objet a donne lieu, ä la fin du mois de juillet dernier, dans le Grand

Conseil de Neuchätel, ä une longue discussion. Les ennemis du militarisme
ont renouvele leurs theories contre la guerre et le Service militaire, ils ont

parle en faveur du desarmement et de Ia paix universelle, ils ont donne

comme modele aux Suisses les exploits des Boers. Neanmoins le Grand
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Conseil a suivi la majorite de sa commission et vote le credit qu'on lui
demandait. La cröation d'une seconde place de tir comme annexe ä la
place d'armes de Colombier se trouve donc assuröe.

Au cours de la discussion, on a rappele les engagements contractes
vis-ä-vis de la Confederation et l'on a dit que ces engagements compre-
naient non seulement une place de tir mais aussi un agrandissement de
la caserne. Si je suis bien informe, voici de quoi il s'agit.

En 1893, des pourparlers s'engagörent entre le canton de Neuchätel et
le Departement militaire suisse pour Ie renouvellement de la Convention
relative ä Colombier; ces pourparlers aboutirent ä une nouvelle Convention

de janvier 1894, ratifiee deux ans apres, le 20 mai 1896, par le Grand
Conseil neuchätelois. Aux termes de cette Convention, le canton de
Neuchätel s'engageait ä creer une nouvelle place de tir et ä agrandir la caserne

pour recevoir 1200 hommes.
L'annee suivante dejä, en 1897, l'Etat de Neuchätel fit faire l'etude

d'une annexe ä la caserne; cette etude, soumise dans l'hiver de 1898 ä un
examen consciencieux, ne fut pas reconnue röalisable et le canton de
Neuchätel fut invite ä faire de nouvelles propositions. II s'agissait, d'aprös le

projet refuse, de construire un bätiment annexe aux cc Allees », dans des

conditions döfectueuses d'orientation, cle plan, d'organisation et de
surface; il aurait fallu, d'ailleurs, sacrifier une partie des arbres de l'allöe du

milieu, ce qui eüt etö dommage.
Dös lors, l'Etat de Neuchätel doit avoir propose une autre Solution

consistant ä surelever une des parties encore restante de l'ancien arsenal;
mais j'ignore quel a ötö le sort de cette proposition, et si l'on songe, apres
avoir etabli la place de tir, ä donner suite ä l'autre partie cles engagements
contractes.

Assurement, l'Etat de Neuchätel devra-un jour tenir sa parole; mais
l'on ne parait pas d'accord sur la meilleure Solution ä donner k cette question.

Les uns se contenteraient d'agrandir la caserne par l'adjonction d'une

annexe, d'autres voudraient abandonner ce qui existe et refaire tout ä neuf.
Entre ces cleux extrömes, on trouvera peut-ötre un parti intermediaire
qui satistera les uns et les autres, ou, ä ce detaut, les ralliera tous cle

guerre lasse.
Je crois que le mal vient de ce que, jadis, on a commis une erreur

quand on a entrepris la transformation actuelle de la caserne cle Colombier.

En dösaffectant l'arsenal pour en faire une caserne, on a cru trouver

un moyen moins coüteux de resoudre la question qui se posait.
On se trompait. A l'öpoque, certains l'ont dit, mais ou ne les a pas ecoutes.

Depuis, il a fallu construire un nouvel arsenal et maintenant il faut encore

agrandir la caserne. Pour avoir voulu eviter une grosse döpense faite une
fois pour toutes, on est entrö dans la voie des depenses partielles qui,
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additionnees les unes aux autres, feront certainement une somme de

beaucoup superieure ä celle qui eüt etö necessaire, si, au lieu d'avoir
recours ä des demi-mesures, on avait construit d'emblee des locaux
suffisamment spacieux et appropries ä leur cl stination.

Et encore, une personne fort au courant de cette question m'affirmait
recemment que l'arsenal actuel est insuffisant et qu'il faudra, ou bien

rendre ä sa destination premiöre l'arsenal dösaffectö jadis, ou en construire
un nouveau.

On peut s'ötonner ä juste titre de ce que, dans les assemblees
legislatives des cantons, on rencontre tant de resistance quand il s'agit de

constructions militaires. Beaucoup pensent que pour des militaires tout
est bon. Pendant un grand nombre d'annees, on a löge les soldats, ä

Colombier, dans des locaux qui prösentaient les plus grands dangers
d'incendie et qui etaient, au point de vue de l'hygiöne, dans les conditions
les plus mauvaises. A Lausanne, la caserne est restöe, plus de vingt, ans,

pourvue d'une quantite d'eau derisoire ; souvent, pendant la saison chaude
oü l'on en aurait eu le plus besoin, on en manquait totalement. Je me
souviens du temps oü l'on menait pompeusemcnt, chaque matin, une
compagnie prendre un bain de pieds dans les flaques d'eau de la Louve. Les

hommes, que cette eau rare et sale degoutaient, faisaient semblant d'y
tremper le bout de leurs orteils, mais, par compensation, ils ramenaient
de ces promenades matinales des souliers et bas, transpercöes par la

rosee. Cela leur tenait lieu de bain de pieds...
Dans la plupart de nos casernes, le chauffage et l'öclairage laissent

absolument ä dösirer; la Ventilation est remplacöe par les courants d'air.
S'agit-il, au contraire, de construire un ötablissement de detention

quelconque, on ne nögligera aucun des perfectionnements modernes et l'on

prendra des mesures minutieuses pour mettre les pröcieuses personnes
des malfaiteurs ä l'abri du moindre malaise.

Messieurs les deputes, ce sont vos fils pourtant que vous forcez ä vivre
dans des milieux trop souvent antihygiöniques et que vous envoyez lä

peut-ötre contracter les germes de maladies parfois mortelles.
A peu prös ä la möme öpoque que l'Etat de Neuchätel, le canton de

Vaud avait pris aussi l'engagement d'agrandir la caserne de Lausanne et
de creer une nouvelle place de manceuvres.

La nouvelle place de manceuvres est creee depuis deux ans; l'infanterie

n'en possöde pas de plus belle en Suisse. L'agrandissement de la

caserne est en train de s'aehever lentement, dans des conditions qu'on
eüt pu desirer meilleures, mais enfin cela se fait et le printemps prochain
ce sera accompli, ou ä peu prös.

Tous les tiraillements auxquels donnent lieu ces questions entre la
Confederation et les cantons, tous les marchandages qu'elles font naitre
au sein des assemblees legislatives cantonales, finissent par compromettre
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des institutions militaires dont nous ne pouvons nous passer, et il faut
desirer que la Confödöration, qui dösintöresse döjä assez largement les

cantons, finira par prendre ä sa Charge toutes les places d'armes. Cela ne
lui coütera pas beaucoup plus que ne coüte l'ötat cle choses actuel et cela
vaudra mieux.

Un artilleur a repondu ä mes reflexions du mois de juillet sur l'inspection

des ecoles de recrues d'infanterie. Cet artilleur n'est pas d'accord

avec moi; il voudrait qu'on etendit les compötences des colonels-divisionnaires

et rappelle k ce propos l'article du lieutenant-colonel Ed. Manuel,

publie en 1900 par la Revue -militaire suisse: L'artillerie de campagne
inspectee par les officiers generaux, aux conclusions duquel il se rallie.

Eh bien, moi non plus je ne suis pas d'accord. Mon contradicteur fait

justement remarquer que l'on a raison de confier l'instruction de detail des

troupes ä des officiers permanents, ä des professionnels, « qui ont k

pröparer les troupes et k les former en vue de la guerre ». Or, k mon avis,
c'est pröcisement k cause de cela que le travail de ces professionnels
doit ötre inspectö, donc contröle, par des professionnels.

Non que je dösire que l'on frustre les colonels-divisionnaires et que l'on
diminue leurs competences actuelles, au contraire; ils ont besoin de se

tenir en contact avec les troupes qu'ils commanderont un jour, et non
seulement avec rinfanterie, mais aussi avec les autres armes et avec Ies

Services de leur division. Mais quant k l'inspection des troupes au point de

vue technique, eile doit appartenir ä des professionnels.
Je ne puis donc pas me rallier aux conclusions de mon contradicteur.

Si l'on entrait dans ses vues, le colonel-divisionnaire deviendrait un officier
permanent, car oü trouver un homme qui, k cötö d'oecupations civiles,
aurait assez de puissance ceröbrale et de temps pour s'initier ä fond ä

tous les details de l'infanterie, de la cavalerie, de l'artillerie, du gönie et
des services auxiliaires, car la logique conduirait jusque-lä

Et qu'on ne nous donne pas en exemple l'Allemagne et la France; ici,
mieux peut-ötre qu'ailleurs, comparaison n'est pas raison; on oublie que
nous ne sommes qu'une armee de milices, et cet « excellent exemple »

n'est pas ä suivre.
Quoi qu'on fasse, le dualisme existera toujours chez nous entre les

officiers de milices et les professionnels. G'est ä ces derniers k en attenuer
les inconvenients par leur tact et leur mesure. En est-il toujours ainsi

1901



70'2 REVUE MILITAIRE SUISSE

CHROXIQTJE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Manceuvres navales. -*- La visite du tsar. — Manceuvres de siege autour do
Metz.— -j- Generalstabsarzt D1' von Coler.— Projet de reorganisation et
materiel de service de l'artillerie 'ä pied. — Les livres. — Uu exercice de combat

du corps de la Garde.

Nous vivons au temps de l'imprövu, de l'inattendu, je n'en veux pour
preuve que la presence d'un prince chinois dans la Suisse libre, ä Bäle,
oü il aurait prefere, j'imagine, une villegiature ä l'hötel des Trois-Rois, ä

des genufiexions au nouveau palais de Potsdam. Preuve encore les
troisiömes bataillons de röservistes qu'on a constitues pour prendre part aux
manoeuvres impöriales, en döpit des mauvaises experiences qu'on avait
pourtant faites en 1891 et 1893. Cette annöe-ci, on a cependant eu la

sagesse de les former presque un mois avant les manoeuvres, alin de mieux
les acclimater. Ces bataillons seront. röpartis aux sept regiments des deux

corps d'armöe qui n'ont que deux bataillons: le Ier corps en aura quatre,
le XVIIe trois. Les bataillons seront commandes par des majors hors
cadres (aggregirte Majors), le bataillon du rögiment n° 175 le sera möme par
un capitaine. Les nominations de ces commandants remonlent au 11 mai,
mais n'ont öte publiöes que plus de deux mois aprös. Enfin, troisiöme
surprise : les manoeuvres finiront un jour plus tot, le 19 septembre au lieu
du 20. On a peut-ötre voulu diminuer les dommages aux cultures dans

une province oü la moisson a öte mauvaise cette annöe.

Les exercices d'exploration se dörouleront comme je vous l'avais an-
noncö. Les manoeuvres impöriales de la flotte auront comme thöätre la

baie de Danzig. Elles comprendront 10 cuirasses, 4 garde-cötes, un grand
croiseur, 5 petits croiseurs, 2 flottilles de torpilleurs, 3 vaisseaux speciaux.
Les Operations commenceront le 9 septembre. L'Empereur s'embarquera
le 10 et debarquera le 14. Le 17 et 18, auront lieu, au dire des journaux,
les manceuvres combinees de l'armee de terre et de la flotte. Elles offri-
ront, ä coup sür, un grand interöt et presenteront quelque valeur surtout
si on ne sacrifie pas l'armee aux considerations de la flotte, comme pourrait

le faire presager la sentenee bien connue : «Notre avenir est sur
mer 1 ».

On avait dejä renonce ä voir l'Empereur de Russie dans la rade de

Danzig en raison du deuil de l'impöratrice Frederic. II y viendra cependant,

mais il n'assistera ni ä la revue ni aux manceuvres de terre; il restera

ä bord de son yacht Etoile polaire. Le comte Waldersee — qui s'est
heureusement arröte dans le flot de ses discours retour de Chine — assis-

1 Unsere Zukunft liegt auf dem Wasser.
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tera aux manceuvres comme höte de l'Empereur. Le prince-regent de

Brunswick, prince de Prusse Albrecht, fonetionnera comme arbitre
supreme en remplacement de l'Empereur, lorsque celui-ci aura ä prendre le
commandement de l'un ou de l'autre parti. Les puissances ötrangöres ont
dejä designe leurs dölöguös ä ces manceuvres; ce sont pourla plupart Ies

attachös militaires. La France envoie de nouveau le lieutenant-colonel de

Chazelles, de l'Etat-major general; la Russie, le lieutenant-colonel comte

Nostiz; le sultan, son aide de camp Hamdi-Bey.
Les elfectifs des troupes, tels que je vous les avais indiques au mois

de mars, ne subissent de modifications qu'en ce qui concerne 1'infanterie.

Le Ier corps comptera 4 bataillons de plus, c'est-ä-dire 37, plus
l'öcole de sous-officiers de Marienwerder, qui öquivaut ä un demi-bataillon.
Le XVIIe corps aura un effectif de 40 bataillons, soit en sus Ies trois
bataillons de röservistes que j'ai nommös.

— On parle de grandes manoeuvres de siöge dans les environs de Metz,
sur la rive gauche de la Moselle. Elles comprendraient le fort en
construetion Fort Lorraine (Lothringen), situö au centre des deux forts Alvensleben

(anciennement Plappeville) et Kameke (St-Eloy), sur le front
nord-ouest de la rive gauche, et en face du Horimont, qui domine la
position. Comme il est de regle en pareilles circonstances, on se trouvera
dans l'obligation d'etendre la ligne cles fortifications et d'y enfermer le
Horimont möme. G'est ce que disent du moins, d'une maniöre fort peu in-
telligible du reste, les journaux qui annoncent ces manceuvres et dont les
collaborateurs militaires me paraissent peu inities ä l'art de la guerre. Au
surplus, ces manceuvres, executees par la garnison de Metz et par quelques

corps de troupes avoisinants, nc me semblent guöre plus importantes

que Celles que j'ai decrites l'annöe derniöre1.

— Notre Corps de santö a fait une perte considerable en la personne
de son chef, le Generalstabsarzt Docteur von Coler, decede le 26 aoüt ä la
suite d'une grave maladie dont il souffrait depuis quelque temps. Coler, ne
en 1831, avait fait sa carriöre comme medecin mili'aire. En 1874, il etait
döjä promu general medecin (Generalarzt). Depuis 1889, il ötait chef du
service de santö de l'armöe prussienne auquel il a donnö son Organisation
actuelle. II partieipa essentiellement ä l-introduction du pansement anti-
septique dans le traitement des blessures, ainsi qu'ä l'adoption du röglement

du service sanitaire en temps de paix et de guerre. II a eröö en

oulre les cc rapports sanitaires de l'armöe » (Sanitätsberichte). II a introduit
et perfectionne les baraques transportables pour remplacer les höpitaux.

Tandis que les uns s'en vont, d'autres fournissent des exemples de

longue vie; c'est ainsi que le lieutenant-general en retraite v. Streit, ne en
1813, et entrö dans l'artillerie de la Garde le ler septembre 1826 (ä l'äge

1 Voir chronique de seplembre 1900, page 658.
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de 13 ans!) a pu celebrer ses 75 ans de service. II est vrai que depuis
1878 il ötait ä disposition, Pendant onze ans, cet officier avait ötö commandant

de la place forte de Spandau.

— L'etat sanitaire des troupes en Service dans les camps d'instruction
laisse parfois beaucoup ä desirer. Au camp d'Elsenborn, par exemple,
situe tout prös de la frontiöre beige, dans les montagnes maröcageuses de

la Haute Veen, la fiövre typhoide regne en permanence par suite de la

mauvaise qualite de l'eau potable. L'öpidömie s'est ötendue ä d'autres

garnisons, telles que Cologne, Aix-la-Chapelle, etc. Ce sont. surtout les

individus qui ne sont pas soldats de mötier comme les volontaires d'un

an, les aspirants olficiers de la reserve, etc., qui sont les premiers atteints.
Le camp de Döberitz, prös de Berlin, destine ä la Garde, a du, ä son tour,
ötre abandonnö le 21 aoüt, une epidemie de dysenterie s'etant döclaröe
dans presque tous les corps de troupe qui y ötaient rassemblös. Au
commencement de ce mois, cinq regiments d'infanterie de la Garde (sur onze ¦

qu'elle en compte) furent empöchös de prendre part ä l'exercice de combat

du corps dans les environs de Berlin. D'aprös les racontars de la presse,
la maladie aurait etö provoquee par la mauvaise biöre blanche vendue

dans les cantines. Ce point demande cependant ä ötre ölucide. Notre celö-

bre hygiöniste Robert Koch, autorite de premier rang, a etö Charge d'ouvrir

une enquöte et cle rechercher les causes de la maladie.

— On enverra une deputation cle trois ofliciers, y compris l'attache
militaire, ä vos manceuvres du IIe corps d'armee. Ges dölöguös sont Ie major-
general Freiherr v. Vietinghoff gen. Scheel, commandant la 17e brigade de

cavalerie k Schwerin, et le major v. Besser, officier d'ötat-major du gouvernement

de Cologne.

— Les journaux parlent d'un vol commis dans la caserne de l'artillerie de

campagne ä Potsdam: on a enleve la fermeture d'un canon ä tir rapide.
La Gazette cle Cologne parle d'essais qu'on ötait entrain de faire avec cette

piöce (ce qui doit ötre parfaitement errone); d'autres journaux disent qu'i'
s'agit de la fermeture ordinaire du canon 96, nommee Kurbelverschluss.
Est-ce une mauvaise plaisanterie, un acte de vengeance de la part d'un

subordonne ou un vol avere (dont on ne comprendrait pas l'intöröt, la
piöce ötant connue), c'est ce que l'enquöte prouvera.

— Je vous avais parle dernierement d'un article du Journal Die Post1,

de Berlin sur 1' « Avenir de l'artillerie k pied », sur lequel je comptais
revenir. L'auteur parle des intentions que l'on a pour l'organisation de cette

arme qui a ötö fort negligee jusqu'ici en comparaison de l'artillerie de

campagne. A l'echöance de notre loi militaire de 1899, qui a öte votee pour le

terme cle cinq ans, c'est-ä-dire jusqu'au ler avril 1904, on compte donner aux
1 Journal des mieux informes dans le domaine mililaire.
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rögiments de Tartillerie ä pied les troisiömes bataillons qui n'existent
actuellement que dans le 2e rögiment — le regiment des cötes qui a ses

garnisons dans les ports cle la Baltique, ä Swinemünde,Neufahrwasser et Pillau;
on augmentera ögalement les huit subdivisions spöciales du train qui
fournissent les attelages cle gros trait aux bataillons de l'artillerie lourde

de campagne. II n'est pas impossible non plus qu'on cree dejä pour le

temps de paix Ies bataillons d'obusiers lourds de campagne.
Entre temps, on a publie la deuxiöme partie du Reglement d'exercice de

l'artillerie ä pied, laquelle traite de l'instruction de la piöce, tandis que la

troisiöme partie, relative ä la batterie attelee, n'est pas encore dans le

commerce.
Je trouve dans lememe Journal, Die Post, quelques renseignements sur

ce reglement. II n'y a que quatre modöles de piöces qui forment la base

de l'instruction : lo l'obusier lourd de campagne, qui vous est connu ; 2o le

mortier de 21 cm. (en acier); 3» le canon de 10 cm., qui lorment, ä eux

trois, les types fondamentaux de notre artillerie lourde cie campagne ; enfin,
4° le canon de 9 cm. lourd, fröre siamois de notre ancien canon de

campagne, ä cette difference prös que la bouche ä feu est en bronze durci

avec tube intörieur en acier. Ce canon de 9 n'appartient qu'ä l'artillerie de

forteresse. Pour tous les autres modöles, en service dans l'artillerie ä

pied, on a assimilö la manoeuvre de la piöce ä Tun ou ä l'autre de ces

quatre types. G'est la premiöre fois qu'une publication officielle donne des

indications sur le canon de 10, qui me parait une espece de canon lourd
de campagne pour le tir tendu, analogue ä l'obusier lourd de campagne

pour le tir courbe. L'Armee-Verordnungsblalt du 20 juin parle de la
formation de batteries et de colonnes de munitions pour ces pieces qui, du

reste, exigent des plateformes au möme titre que les mortiers. Elles paraissent

en consequence plutöt construites pour la guerre cle position que

poui- la guerre mobile et pourtant il est assez indique de les repartir au

corps d'armee, ces deux genres d'operations (guerre de position et guerre
de siöge) se succedant trös rapidement lorsqu'elles ne chevauchent pas
l'une sur l'autre comme j'ai eu döjä l'occasion de vous le montrer1. Le
mois prochain, je vous donnerai quelques renseignements sur la conduite
du feu et la direction d'une batterie de Tartillerie ä pied, l'espace me

manque aujourd'hui.

— La saison d'ete ne parait pas avoir desseche le flot de notre litterature
militaire; on ecrit toujours beaucoup. Voici, briövement, les quelques
ouvrages parus. Tout d'abrd, je donnerai Thospitalite dans cette
chronique ä l'ouvrage d'un de vos compatriotes, le docteur en philosophie et

capitaine au bataillon de fusiliers no 17 de la Conföderation suisse, Reinhold

Günther: Heerwesen und Kriegführung in unserer Zeit2, etude qui
1 (Voir enronique allemande de novembre 1900, page 821.)

¦ Berlin 1901, Vossische Buchhandlung.
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s'adresse ä la generalite des lecteurs et pas seulement aux gens de metier,
Le general Boguslawski publie ses strategische Erörterungen betreifend

die vom General von Sehlichting vertretenen Grundsätze. II suffit d'indiquer
que Sehlichting passe pour le principal ereateur de notre röglement
d'infanterie de 1888 pour comprendre les commentaires qu'on peut en tirer1.

L'auleur et tacticien bien connu, major Balck, nous donne le deuxieme
volume de sa tactique : Chemins de fer, transports par mer, avant-postes,
logement des troupes, exploration, approvisionnement. On y trouvera, comme
dans ses preeödents volumes, une foule de renseignements interessants
et utiles, groupes d'une fagon nette et claire. Une sorte de guide du möme
auteur a pour titre : Zusammenstellung der wichtigsten Angaben über die
taktische Verwendung, Ausrüstung u. Bewaffnung der deutschen, cesterr., italien.,
franz. u. russischen Armeen. Malheureusement, les renseignements
techniques ne sont ni complets ni corrects ; Tauteur s'est adresse ä des sources
qui pechaient par Texactitude et dont il reproduit les erreurs; c'est ainsi

que pour le canon leger de campagne russe, modele 1895, il copie les
donnöes erronöes de l'ouvrage : Schnellfeuer-Feldkanonen, du gönöral
Wille.

Je vous avais parle de la brochure Reichenau: Der Kampf um die

modernen Feldgeschütze. L'auteur qui se croyait si bien cache derriöre l'ano-
nymat, a d.ü avouer qu'il a bien ecrit cet opuscule en faveur de l'usine
Ehrhardt. Un Journal de Königsberg, parlant de cette brochure, avait portö
Reichenau aux nues, et avait fait courir le bruit que Reichenau avait refusö
une offre de Krupp avant d'entrer au service de Ehrhardt. Reichenau a

ötö ainsi oblige de se demasquer et de donner un dömenti ä cette
nouvelle en declarant n'avoir jamais regu aucune proposition de Krupp et
avoir bien öcrit la brochure qu'on lui attribuait. Cette publication, intö-
ressee comme on voit, me parait perdre ainsi une partie de sa valeur. II
ne fait plus Tart pour Tart!

— Encore quelques mots pour finir sur le recent service de combat du

Corps de la Garde (Gefechtsexerziren) devant TEmpereur le 2 septembre.
D'ordinaire, ä cette date avait lieu une revue en memoire de la bataille de

Sedan. Cette annöe-ci, ä cause du deuil officiel pour Timperatrice Frödöric.
la revue a öte supprimee et remplacee par un exercice de combat. II

manquait au corps toute la 2e brigade d'infanterie de la Garde que
Tepidemie de dysenterie ä Döberitz avait retenu dans ses quartiers, ainsi que
la 5« brigade de Spandau. Pour combler ces lacunes, on avait fait venir
le regiment des Leibgrenadiere ii? 8 de Francfort-sur-TOder; toutefois le

corps ötait loin d'atteindre son effectif ordinaire, il manquait encore dix
bataillons.

1 Voir entre aulres ce que la Revue a publie ä ce propos dans l'article sur les

Manceuvres imperiales allemandes de 1900, livraison de janvier 1901.
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On avait forme pour la manoeuvre de combat cleux partis, le bleu, compose

de la 2e division d'infanterie de la Garde, soit des quatre rögiments
de grenadiers nos \ a 4 et des tirailleurs (Gardeschützenbataillon)
ensemble 13 bataillons, des cuirassiers et les 2es uhlans de la Garde,
renforcös par la Ire brigade de Tartillerie de campagne de la Garde (2

regiments), tous appartenant ä la garnison de Berlin. Le parti rouge ötait
forme par le ler et le 3C regiment de la Garde, le bataillon des chasseurs,
le regiment des Leibgrenadiere, au total 10 bataillons, plus 3rögiments de

cavalerie de la garnison de Potsdam : Gardes-du-Corps, Leibhusaren et
ler uhlans, et la 2e brigade d'artillerie de campagne (2 regiments). II
manquait toute la brigade de dragons qui doit prendre part aux manceuvres

de la 38e division ä Erfurt.
Le terrain des manoeuvres ötait une plaine au sud de Berlin ä environ

8 km. de la limite möridionale du champ de manceuvres de Tempelhof.
Les bleus (division de Berlin) qui avaient une supörioritö en infanterie,
mais une cavalerie införieure en nombre, avaient pris une position prös
des villages Buckow et Gross-Ziethen, front au sud ; les rouges (division de

Potsdam) s'avangaient des Zossen (chemin de fer de Dresde) pour
s'emparer de Berlin.

Le combat debuta par un engagement ordinaire autour des villages,
avec son changement habituel de decors. Le parti bleu (gönerai v. Bülow),
profitant de sa superiorite en infanterie, progressa peu ä peu sur son aile
droite, soutenu par son artillerie, qui se contenta de soutenir de son feu ä

longue portee le mouvement en avant de Tinfanterie, sans faecompagner
seulement de quelques batteries. Le parti rouge (lieutenant-göneral
v. Kessel), plus fort en cavalerie, en prit avantage pour executer un grand
mouvement enveloppant. II reussit, sans ötre remarque, ä tourner son
adversaire et ä mettre hors de combat toute Tartillerie bleue. La manoeuvre
se termina sur ce fait d'arme, et fut un grand suejös pour le parti rouge,
demontrant une fois de plus l'importance qu'il y a ä savoir employer son
artillerie et ä ne pas la laisser en Tair. La manceuvre fut suivie d'un brillant
defile de toutes les troupes devant TEmpereur.

CHRONIQUE ANGLAISE
(De notre correspondant particulier.)

Le reerutement. — Une critique de manceuvres. — Suppression du feu de
salve. — Instruction de Tinfanterie montee. — Diversite du materiel
d'artillerie en service dans la guerre sud-africaine.

La question militaire ä Tordre du jour en Angleterre est celle du
recrutement. Chacun est d'accord pour reconnaitre necessaire une augmentation

de Tarmee; comme cette augmentation doit ötre effeetive et non
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seulement sur les contröles, il s'agit cle savoir comment y arriver. Dans

une seance du Boyal United Service Institution, le capitaine A.-H. Lee,
membre du parlement et ancien officier d'artillerie, a fait, au mois de juillet
une Conference ä ce sujet. En voici le rösumö :

Les conditions actuelles du recrutement sont loin d'ötre satisfaisantes;
quoiqu'on ait encore abaisse Tannee derniöre le minimum de taille qu'on
demandait des recrues, le trente pour cent des enröles etaient encore
au-dessous de ce minimum. Ce ne sont plus des hommes, ce sont des
enfants. Cependant le besoin d'hommes se fait de plus en plus sentir,
surtout clans les circonstances actuelles. II s'agit donc de trouver le

moyen d'inciter les jeunes gens ä devenir soldats, et, en ayant le nombre,
avoir aussi la qualite. Le gouvernement americain donne ä la recrue en-
trant au service une solde journaliöre de 1 shelling 9 pence; sur cinq
liommes qui se presentent il peut en renvoyer quatre, tandis qu'en
Grande-Bretagne on est force d'en prendre trois sur quatre. La conclusion

ä tirer est bien simple : il faut mieux payer les soldats si Ton veut
en avoir davantage.

Ge serait donc une simple question d'argent, mais, en admettant que
ce moyen suffise, que les recrues arrivent en foule, n'y aurait-il pas ä

eraindre que la Situation öconomique du pays en soit modifiee? A une
augmentation de la solde des recrues correspondrait peut-ötre une
elevation des salaires des ouvriers, qui aurait pour effet le plus direct
l'augmentation de prix d'une quantitö d'objels, le rencherissement de la vie.

— Un officier bien connu, surtout par les revers qu'il a subi, quoiqu'on
les lui ait bien facilement pardonnös, Sir Redvers Buller, a fait dernierement

k Aldershot, ä la suite de manceuvres, la critique suivante,
interessante ä connaitre, et dont j'emprunte le resume ä la Revue du Cercle

militaire, no 33:

Les officiers doivent se rappeler qu'il laut avant tout, dans les exercices,
etudier le terrain et s'efiorcer d'appliquer la tactique ä la nature du sol sur
lequel ils manceuvrent. Chacpie fois que Ton manceuvre, il laut se couvrir
comme en temps de guerre; or, la cavalerie, en quittant Aldershot pour se

porter ä son point de rendez-vous, n'avait pas d'eclaireurs. La cavalerie ne
devrait mettre pieel ä terre que tres rarement, quancl eile doit attaquer une
infanterie de front. II est preferable que quelques cavaliers restent en Observation

sur le front pendant qu'un detachement s'efforce de tourner Tinfanterie
ponr l'obliger ä, la retraite.

L'infanterie montee a bien manceuvre, mais ses hommes etaient trop serres
quancl eile attaquait.

Parlant cle Tartillerie ä cheval. Redvers Buller rappelle qu'en temps cle

guerre, il ne faut negliger aucune occasion cle menager les chevaux. c'est-ä-
dire d'utiliser ies routes quancl c'est possible, au lieu de traverser des terrains
mons. Le general Buller signale une batterie qui a pris une si mauvaise position

sur une arete qu'elle servait cle cible ä Tartillerie adverse.
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Dans Tinfanterie, les officiers ont une tendance k faire occuper des points
favorables par un'trop grand nombre d'homröes; avec le fusil a tir rapide, il
laut cparpiller les hommes beaucoup plus qu'autrefois.

Dans les moments cle danger, soit quo Ton sc porte en avant, soit que Ton
hatte en retraite, les liommes se resserrent instinctivement; il faut faire tout
le possible pour combattre cette tendance. Dans les renforcements cle la ligne
'le fen, il vaut mieux prolonger la chaine ä droite ou ä gauche, cle maniere ä

envelopper de feux Tobjectif cle Tattaque.
Lorsque Ton se replie, les officiers semblent oublier la grande portee des

fusils cle leurs hommes.
La meilleure methode cle battre en retraite, c'est d'occuper une position ä

9 ou 800 metres de celle qui cloit ötre abandonnee; il faudrait indiquer aux
hommes le point oii ils doivent se rallier. Si le terrain est decouvert, les
hommes doivent se replier tous ensemble aussi rapidement que possible jusqu'ä
ce qu'ils soient hors de portee des fusils de l'adversaire. Si le terrain est

coupe, les unites doivent se replier successivement de position cn position.
En aucun cas des troupes qui battent en retraite ne doivent s'arreter en un

point oii elles sont encore exposees aux feux cle la position qu'elles viennent
d'evacuer.

Que cette critique soit subversive, je n'en suis pas bien sür, mais eile

montre une fois de plus la vöritö du vers de Destouches:

La critique est aisee et Tart est difficile.

Puisque je viens de citer un vers, qu'on m'en permette quatre autres
se rapportant au gönerai Buller, et qui, pour ötre irrevörencieux, n'en
sont pas plus connus :

Buller est un grand capitaine,
Et pour arriver ä cela
II a passe la cinquantaine
Et repasse la Tugela.

— On se rappelle que durant Tannee derniöre le major Freernantle et
le capitaine Grant ont visite plusieurs places d'armes de la Suisse. Dans
le rapport de ces deux officiers on trouve, qu'ä la difference de l'Angleterre,

la Suisse ne se sert pas du feu cle salve pour des raisons que chacun
connait et que du reste ces messieurs önumörent tout au long. Dans

quelque temps cette difförence n'existera plus, le marechal Boberts a
declare lui-möme que ce genre cle feu etait pratiquement impossible. Et

pourtant le cc Infantry Drill Book » de 1896 dit en propres termes que le
feu de salve doit durer pendant tout le developpement d'une attaque,
jusqu'ä ce que le capitaine ordonne le feu ä volonte (independent fire)... et
pius loin : que le feu ä volonte n'est, dans la rögie, utilisable qu'aux
distances du combat decisif.

Le feu de salve aura bientöt vöcu en Angleterre et le n» 3577 de

l'United Service Gazette lui consacre un veritable article necrologique : le

glas du feu de salve (the Quell of the Volley), clans lequel, loin de regretter
ce genre de feu, Tauteur se demande comment et po'urquoi cette verite a
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ötö si longtemps ignoree par ceux qui sont responsables de Tinstruction
du tir en Grande-Bretagne et qui en publient les röglements. On pourrait
lui repondre, comme Montaigne, que Thomme est un animal ondoyant et
divers: si Ton veut progresser, il faut modifier. Ce qu'il y a cle curieux et
d'intöressant dans cette opinion emise par lord Roberts ä la fin de sa
carriöre active, c'est que Napolöon Ier & Ste-Helöne en disait tout autant. On

trouve en elfet dans les « notes inödites de Tempereur sur les Memoires
militaires du general Lloyd i>, notes qu'il a lui-meme öcrites en marge de

cet ouvrage pendant sa captivite, la remarque suivante : « Aucun feu n'a

plus de valeur, ni n'est plus executable en guerre que le feu ä volontö. »

A ce propos, il est. ögalement interessant de remarquer que le projet
frangais de reglement sur l'exercice et les manceuvres de Tinfanterie
supprime aussi le feu de salve.

— Jusqu'ä present Tinfanterie montöe n'existait pai en Angleterre
c-omme arme speciale ; on se bornait ä instruire im certain nombre cle

soldats d'infanterie qui retournaicnt ensuite k leur arme. II faut supposer que
dorenavant on donnera une plus grande extension au service et ä

Tinstruction de Tinfanterie montöe. On a remarque que cette troupe rendait
de pröcieux services surtout dans les campagnes telles que celle qui est

en train de se terminer. Le gouvernement a institue, il y a quelque temps,
un ötat-major permanent pour Tinstruction de Tinfanterie montee, ä la
töte duquel se trouve le lieutenant-colonel A.-J. Godley des Irish Guards.
On construit egalement dans ce but ä Aldershot des nouvelles casernes,
des ecuries et des logements pour officiers.

— Quant k la guerre sud-africaine, eile continue ä trainer en longueur:
il serait difficile de prevoir quand eile finira. En tout cas les puissances

europeennes auraient mieux ä faire qu'ä invectiver l'Angleterre; si elles
se mettaient ä sa place, elles comprendraient peut-ötre que ce n'est pas
au vainqueur ä demander la paix, mais plutöt aux vaincus. Ceux-ci, surtout
parce qu'ils sont des petits peuples, seront toujours et partout sympatlii-
ques quand on fait du sentiment; it serait pourtant preferable que chacun

s'occupät de ses propres misöres au lieu de reprocher ä d'autres c'e qu'il
aurait fait, ou ce qu'il a fait, en pareilles circonstances.

Un dernier renseignement ä propos de cette campagne : On trouve
dans l'Army and Navy Gazette les indications suivantes sur les bouches ä

feu employees par les troupes anglaises :

Canon automatique (Pom-pom) calibre 37 mm.
» Hotchkiss ä tir rapide » 47 »

» de 112 kg » 03.5 »

» avec obturateur ä vis » 63.5 »

» de 4 kg » 76.2 »

» cle 2.9 pouces » 75 »
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Canon reglementaire de Tartillerie ä cheval » 76.2 mm.
» de marine de 89 (406 kg.) » 76.2 »

» » 129 (610 kg.) » 76.2 »

» » 4.7 pouces »119 »

Obusiers de 5 pouces » 127 »

» 6 » »152 »

Canons de 5 » »127 »

» marine de 6 pouces »152 »

Obusiers de 6.3 pouces »160 »

Canons de marine de 9 pouces » 233.7 t
En outre des mitrailleuses de divers modöles.

Cette diversite de calibres et la grande variete de ces bouches ä feu

ne devaient certes pas faciliter le ravitaillement en munitions.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Gasinos et « mess » d'officiers. — Situation et solde des cadets cle Tarmee et
de la Landwehr. — Effets dos projectiles cle petit calibre sur l'organisme
vivant. — Projectiles eclairants. — Conserves de cafe clans Tarmee.

— Dans les derniöres söances des delegations austro-hongroises, ä

propos cle la discussion du projet de budget pour 1902, il a ötö question k

plusieurs reprises de certains differends survenus entre Tadministration
militaire et la Societe des officiers et des fonclionnaires pensionnös1.
Comme le President de cette sociötö est en möme temps President de la
« Societe des sciences et des casinos militaires viennois », et comme
certains autres casinos militaires sont ögalement diriges par des officiers
pensionnös, il ötait ä eraindre que la controverse ne vienne ä s'etendre k

l'institution des casinos militaires Sur le vceu exprimö par le Ministre de

la Guerre, ces casinos ont modifie leurs Statuts en ce sens que les presi-
dents et vice-prösidents ne seront plus choisis librement par les
soeiötaires, mais nommes, dans chaque garnison, par les commandants de

corps.
La presse non militaire caracterise cette döcision comme une sorte de

« mise en rögie tout ä fait incomprehensible » des casinos militaires, c'est-
ä-dire comme un empiötement sur les droits de leurs membres. Cependant,

tout juge impartial admettra qu'entre le Ministere de la Guerre,

organe central de Tarmee, et les casinos militaires, qui groupent, sans

contrainte, les officiers et les fonctionnaires de meme rang, les liens de la

diseipline ne doivent pas se relächer.
1 V. p. 476, al. i.
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Parmi les articles de journaux parus ä ce sujet, il convient de relever
celui publie par le Fremdenblatt. II eclaire la question d'un jour nouveau»

en montrant ce qu'ötaient et ce que sont devenus aujourd'hui les casinos

d'officiers. Voici un court rösumö cles judicieuses observations de ce

Journal.
La periode d'eclat des casinos d'officiers est aujourd'hui passee. On

peut möme dire que cette institution est devenue aujourd'hui, pour beaucoup

d'officiers, une Charge, d'autant plus lourde ä supporter que l'officier
n'a pas la faculte de s'y soustraire. II est tenu, par les exigences de ses

fonctions, de se faire recevoir membre du casino de sa garnison. L'aver-
sion qu'il eprouve pour cette institution s'explique aisöment. L'officier de

troupe, place toute la journöe sous le contröle cle ses superieurs hiörar-
chiques et en contact continuel avec eux, öprouve, Ie soir venu, le besoin

bien naturel cle disposer librement de ses heures de repos; il recherche
des distractions ; il desire faire valoir sa propre personnalite en compagnie
de gens de son choix — et voilä pourquoi il fuit le casino d'officiers. Dans

les grandes comme dans les petites garnisons, ces ötablissements sont
frequentes surlout par des officiers d'un certain äge et d'un grade ölevö^
qui vont y lire leur Journal ou y faire leur « partie » et qui ne veulent pas
ötre derangös. Les officiers et fonctionnaires retraites y sont aussi

frequemment representös par un contingent assez nombreux cle « vieux
grognards ». En depit de tous les egards dus ä cette classe respectable
de fidöles serviteurs de la patrie, on congoit aisöment que leur sociötö
n'exerce pas, sur les officiers d'un äge moins rassis, une attraction irrösis-
tible. Aussi, Ia plupart des jeunes officiers croient-ils avoir suffisamment
satisfait aux obligations qui leur incombent, comme membres du casino
lorsqu'ils ont fait acte cle presence ä quelques-unes des fötes qui y sont
organisees de temps ä autre. D'ailleurs, dans les grandes garnisons,
comme Vienne, Budapest, etc., les casinos sont situes ä de telles distances

des casernes que beaucoup d'officiers ne pourraient s'y rendre regu-
liörement, meme s'ils y ötaient attires parl'appät d'une excellente cuisine.
Or, on ne connait pas, jusqu'ici, de casino d'officiers qui ait trouve le

secret de s'assurer, d'une maniöre durable, le concours d'un bon restau-
rateur.

Mais la principale cause du declin des casinos d'officiers est la coneurrence

que leur font les cc mess d'officiers », qui ont pris partout en ces
derniöres annees un developpement considörable. Non seulement ces
« mess » sont bien organises su point de vue culinaire, mais ils offrent ä

leurs membres des locaux confortablement amenages et meubles, en sorte
qu'ils constituent de veritables homes de famille, oü les offeiers d'un
möme rögiment ne se retrouvent pas seulement au milieu cle leurs
camarades, mais encore en compagnie de personnes de toutes conditions, car
les mess pratiquent largement Thospitalite envers I'ölöment civil.
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Comment s'ötonner que les officiers qui font tant de sacrifices pour se
eröer un intörieur de famille soient peu disposes ä contribuer aux frais de

l'institution si impopulaire des casinos? Du moment que ces etablissements

tombent en diserödit, n'y aurait-il pas lieu de consulter les officiers
intöressös au sujet de leur maintien ou de leur suppression et de les

conserver seulement dans les garnisons oü leur existence serait reconnue
utile ou necessaire La döfaveur qui entoure l'institution influe sur le

choix du President. Sans exercer aucune pression sur ses subalternes, le
commandant de place leur propose coinme President tel ou tel officier
supörieur plus ou moins b:en qualifie pour ces fonctions, et l'ölection se

passe au milieu de Tindifförence generale des soeiötaires.
Ceux qui savent ce qui precöde reconnaitront volontiers que la döcision

prömentionnee du Ministöre de la Guerre ne change pas grand
chose ä ce qui existe actuellement. La plupart des membres des casinos
militaires feront aisement leur deuil d'un « droit » qui leur tenait si peu ä

coeur.

Le bruit que Ton a fait autour de cette mesure provient uniquement de

ce que Ton a saisi l'opinion publique d'une question de menage intörieur
qui n'aurait jamais du ötre portee devant eile.

Le grand public n'a pas ä intervenir dans des debats de cette espöce.

D'ailleurs, ceux qui s'estiment lösös par la mesure en question ne tarde-
ront pas ä s'apercevoir qu'elle est plutöt dans l'intöröt de l'institution des

casinos militaires, car l'appui que leur pröte le Ministöre de la Guerre. sera
desormais beaucoup plus effectif qu'auparavant et les conflits qui
pourraient surgir au sein de ces sociötös pourront. ötre aplanis beaucoup plus
facilement que ce n'ötait le cas jusqu'ici.

— D'aprös ce qu'annonce la Reichswehr, le Minislöre de la Guerre
elabore en ce moment un projet aux termes duquel les cadets de Tarmöe et
de la Landwehr seraient mis au rang des stipendiaires de la douziöme

catögorie1. On creerait deux classes de cadets. La premiöre comprendrait
les cadets remplagant les otficiers; la deuxiöme les cadets faisant fonction

de sous-officiers. Cette innovation mettra fin ä l'injustice resultant du

fait que les cadets, qui subissent les epreuves pour Tobtention du grade
d'officiers, qui font le service d'officiers et qui ont droit aux honneurs

reserves aux officiers, etaient, au point de vue de leur solde, assimilös aux
simples soldats, tandis que les aspirants de marine sortant de la vie
civile regoivent döjä la solde d'officiers et que les cadets de marine font
partie du corps des officiers. D'autre part, la position des cadets dans la

hierarchie militaire sera enfin rögularisee en ce sens qu'ils seront considerös

comme ötant places au bas de l'öchelle des officiers et non plus au
haut de Techelle des sous-officiers et rattachös ainsi ä la troupe.

lA la neuvieme categorie appartiennent les capitaines, ä la dixieme les premiers
lieulenants, ä la onzieme les lieutenants el personnes assimilees.
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Enfin, cette mesure amönera une amölioration, depuis longtemps
reconnue necessaire, de la Situation materielle des cadets, qui ont beaucoup
de peine ä nouer les deux bouts avec leur solde actuelle. Leur solde

future sera de 120 couronnes par mois, comme celle des cadets de

marine de deuxiöme classe et des aspirants de marine. Leur indemnite de

quartier correspondra au loyer d'un logement de cadets composö d'une

chambre. d'une antichambre et d'une cuisine.
Les cadets nouvellement nommös et qui ne seront pas habillös aux

frais de l'ecole de cadets dans laquelle ils entreront, recevront une
indemnitö d'habillement egale aux deux tiers du montant alloue aux
aspirants-officiers promus lieutenants. Ce montant varie selon les differentes

armes. II est de 333 couronnes pour les hussards, de 266 couronnes pour
les uhlans et les dragons, cle 2l2 couronnes pour Tartillerie et le train et
de 100 couronnes pour les autres troupes. Le troisiöme tiers de cetle
indemnite sera cependant retenu aux cadets lors de leur promotion au grade
de lieutenant. D'autre part, ils ne seront plus autorises desormais ä avoir
un domestique d'officiers.

— Les publications du mödecin de regiment Dr Majewski, sur les effets
des projectiles de petit calibre ont. apporte, ä plusieurs reprises, d'utiles et

interessantes contributions ä Tetude du caractöre et du traitement des

plaies qui seront causees, clans les guerres futures, par les armes ä feu

actuelles. D'aprös ce qu'annonce la Militär-ärtzliche Zeitung, ies
expöriences recentes faites par le medecin prömentionne ont nettement
dömontrö, non seulement que Ies blessures peuvent devenir beaucoup plus
dangereuses, s'il s'y trouve des morceaux d'ötoffe dechirös de l'uniforme,
mais encore que des complications trös graves peuvent survenir par suite
de la prösence dans les plaies cle debris metalliques, tels que des

fragments de boutons, de boucles, etc. Les experiences ont ötö effectuees

avec un fusil Männlicher du calibre de 8 mm. sur un but place ä une
distance de 600 pas et Charge de boutons et d'aulres objets metalliques. Ces

objets ont öte littöralement haches, si bien que la pönötration de ces

fragments de mötal dans les plaies peut ötre considöree comme inevitable.

11 arrive frequemment aussi que la balle s'aplatit sur le mötal et
qu'ainsi dötournöe de sa route, eile blesse beaucoup plus griövement
Thomme atteint ou ses camarades les plus rapproches que ce n'eüt ötö le

cas si le projectile avait suivi une ligne directe. Pour ces diverses raisons,
il importerait beaucoup que les parties metalliques de l'uniforme soient

remplacöes par des objets fabriques avec une autre substance plus
inoffensive, par exemple en bois dur.

D'autres experiences du Dr Majewski ont eu pour but de determiner la

perte d'önergie que subit le projectile de petit calibre lorsqu'il penetre
clans la charpente osseuse de l'organisme vivant. A cet effet, on a tire sur
des ossements d'animaux places devant des caisses remplies de terre
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foulöe dans laquelle les projectiles venaient s'enfoncer aprös avoir
traverse les os. On a ainsi constate qu'aprös avo;r passe an travers de trois
couches d'os juxtaposees, le projectile avait subi une deperdition d'önergie
ä peu prös totale. Aux distances dans les limites desquelles se döroule la

phase döcisive du combat, un projectile ennemi sera donc arröte, en cas
de circonstances lavorables, par le corps d'un cheval ou d'un homme
couchö. Si Thomme atteint se trouve dans une autre position, le projectile
pourra ou bien se perdre, ou bien penötrer dans le sol, ou bien encore
frapper, avec une önergie reduite de moitie, d'autres homrnes places plus
en arriöre. Le fait que, dans la caisse remplie de terre, on a trouvö des

esquilles d'os jusqu'ä une profondeur de 20 cm. prouve clairement que
les debris d'os perlorös et brises sont entrainös avec une grande energie,
en sorte qu'ils agissent eux-mömes comme projectiles et peuvent ä leur
tour blesser d'autres soldats.

— L'absence de projectiles eclairants est consideree depuis trös
longtemps comme une lacune trös sensible dans notre matöriel d'artillerie de
forteresse. On a cru pouvoir la combler en eclairant l'avant-terrain au

moyen de projeeteurs electriques. Mais l'emploi de ces appareils n'est pas
possible par tous les temps; leur portöe eclairante est relativement faible ;

enfin, ils sont d'un prix eleve, d'un maniement dölicat et malcommode.
Pour ces divers motifs, on en est revenu sörieusement ä l'idöe de

complöter Tarmement de Tartillerie de forteresse par l'acquisition d'un matöriel

de projectiles eclairants.
II n'y a pas lä un reeul provenant de ce qu'on se serait rendu compte

cle Tinefficacitö absolue des projeeteurs ölectriques. Geux-ci continuerontä
rendre des Services quand ils seront ä disposition et toutes les fois qu'ils
pourront etre employös clans des circonstances favorables. Dans tous les
autres cas, on aura recours, pour l'öclairage de certains secteurs determines

du terrain, aux projectiles eclairants, coneurremment peut-ötre —
quand faire se pourra — aux projeeteurs ölectriques. Depuis quelque
temps, on a entrepris des essais avec des projectiles eclairants du calibre
de 15 cm. Ces experiences, qui seront continuees, ont donnö jusqu'ici des

resultats trös satisfaisants.

— Le Ministere de la Guerre a decide que les conserves de soupe
formant la proyision de reserve de guerre seront remplacöes
successivement, jusqu'ä la moitie des approvisionnements actuels, par des

conserves de cafö.
Une ration de conserve de cafö pöse en moyenne 20 grammes sans

l'emballage et se compose tle
2,5 grammes de cafe de feves ;

10 » de sucre;
4,5 » de cafö d'orge;
3 » de cafö de figties.
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Les conserves de cafö sont livrees par doubles rations comprimees de

40 grammes, de forme prismatique et par paquets de 20 et de 10 rations
de 20 grammes chaeune, enveloppes, les premiers dans du parchemin, et
les seconds dans du papier d'emballage, le tout emballe en caisses de

2000 rations.
Comme la provision de röserve de guerre se renouvelle constamment,

la troupe ne consommera plus, desormais, uniquement des conserves de

soupe, mais encore, par moitie, des conserves de cafe. Cette innovation
sera certainement bien accueillie de la Iroupe, car, lors des essais efi'ec-

tues avec les conserves de cafö, les hommes ont manifeste une predilec-
tion marquee pour ce genre de nourriture.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Le bilan du ministere Andre. — L' « Instruction » sur Texecution des

manceuvres d'automne.

En Saintonge (Notes journalieres sur les Operations des lle et 18e corps).

J'avais annoncö, en mai de cette annöe, l'intention que j'avais d'ölabiir
le compte des progrös realisös par le general Andrö pendant les douze
mois qu'avait durö son ministöre. J'ai dit (page 487) pourquoi j'avais
recule devant Texecution de cette promesse. Dois-je croire que c'est ma
döfection qui a döcidö le principal intöresse ä faire le travail lui-möme
El, surtout, dois-je ajouter qu'il y a mis plus de complaisance que je n'en
aurais mis, et beaucoup d'eau bönite? II a fait Teloge du projet de revision
du code de justice militaire; elabore par son « öminent prödecesseur », et
qu'il s'est approprie. C'est ce qui s'appelle n'ötre pas exigeant. II est
vrai que l'eminent successeur du general de Galliffet reconnait qu'il y a

loin du code ainsi revisö ä l'idöal. Merci de Taveu 1 L'attaque dirigee
contre la « traditionnelle boule de son t n'a pas, eile non plus, l'heur de

me plaire, et pas davantage la proclamation de Taccord complet qui
existe entre le döpartement de la guerre et celui du commerce en ce

qui concerne le sort des ouvriers. Je n'aime guöre qu'on me parle du

pas « des plus importants » qui a etö fait pour ameliorer la Situation des

veterinaires, aussi bien « au rapport moral qu'au rapport materiel...» Mais

je reconnais qu'il ne faut pas trop demander.

Quoi qu'il en soit, voici le tableau sommairement dessine, d'aprös le

general Andre lui-möme, des principaux actes dont il s'enorgueillit:
« Nous avons rendu aux officiers le droit de porter la tenue civile en

dehors du service; nous avons fait disparaitre les obstacles que la
monarchie avait mis au mariage militaire; nous avons, dans nos grandes
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ecoles, instituö des conförences sur le röle social de Tofficier, sur ses

devoirs d'educateur ä l'ögard du soldat.
»Une plus equitable repartition des indemnites de toute nature a permis

de venir en aide ä des garnisons oü la vie est sensiblement onöreuse, et

nous a donnö la possibilite de rendre supportable ä nos sous-officiers
certaines exigences du service militaire; nos capitaines ont regu de notables

augmentations s'elevant pour les plus anciens jusqu'au quart de leur
solde et les rapprochant, k quelques centaines de francs prös, de la solde

du grade superieur.
» Nous avons, dans nos contrats avec nos entrepreneurs, exigö de

meilleures conditions de salaire pour les ouvriers qu'ils emploient; nous

avons poursuivi les ameliorations possibles de la Situation des ouvriers
de nos etablissements militaires.

» Dans toutes nos adjudications de travail,^nous allons au-devant des

societes cooperatives ouvriöres, auxquelles nous ne marchandons pas les

conditions les plus avantageuses.
» Pour ce qui concerne nos grandes fournitures de blö et de fourrages,

nous avons pu appeler ä nos soumissions les plus modestes de nos
eultivateurs; une experience entreprise en grand cette annöe nous a donnö

jusqu'ici les meilleurs rösultats.
»Mais en dehors de ces questions, au-dessus meme, se trouvent celles

qui concernent Torganisation generale de Tarmee et son Instruction
professionnelle. Sur ces choses, je n'ai rien innove; notre armöe, eile aussi,
est un bloc, et Ton ne peut toucher au moindre de ses details sans la plus
extröme circonspection. Je n'ai rien innovö, j'ai repris et poursuivi Tetude

des questions qui depuis de longues annees etaient dans les pröoecupa-
tions de tous nos officiers, et si, sur certains points döjä, j'ai realise leurs
dösirs, je n'ai d'autre merite que de Tavoir ose, d'autre merite que d'avoir
voulu laisser au ministöre cle l'action röpublicainel'honneur de prösider k des

ameliorations dont nos ennemis politiques eux-mömes ont reconnu la valeur :

» Remettre au gouvernement de la Röpublique par Tintermödiaire de

son ministre de la guerre l'action qui doit revenir ä tout gouvernement
responsable dans Tavancement;

» Rendre aux officiers provenant du rang la part qui leur revient legi-
timement dans Taccession aux grades superieurs;

» Supprimer les inspections generales ä jour fixe, qui etaient condam-
nöes depuis si longtemps ;

» Retablir, en conformite de notre loi fondamentale, Tautoritö et Ie

commandement des gönöraux de division en plagant dös le temps de paix leur
artillerie sous leurs orclres ;

» Mener ä fin la transformation de notre artillerie, la doter d'una
nouvelle instruction sur le combat qui soit en rapport avec notre nouveau
matöriel;

1901 4S
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» Pröparer pour Tinstruction de notre armöe cleux nouveaux champs de

manceuvres d'une surface de cent kilomötres carrös, döpassant les dimensions

de notre camp de Chälons;
» Faire penetrer l'emploi de la bicyclette dans Tarmee; preparer

l'introduction des compagnies cyclistes dans nos rangs.
» En möme temps, nous avons eu ä proceder ä Tincorporation de Tarmee

coloniale dans notre ministöre, problöme complexe et delicat qui n'est
qu'approximativement resolu, problöme dont certains dötails d'application
sont encore ä l'ötude ou devront ötre redressös,mais dont la Solution
gönörale est d'orcs et dejä acquise. »

En resume, et malgre les röserves que j'ai pu formuler, ce programme
est considörable, et c'est un grand honneur pour le general Andrö de
Tavoir realise.

Cette annöe-ci, par extraordinaire (et pour cette fois seulement, je le
suppose), nous avons deux « manceuvres genöralissimes », si je peux
employer cette expression, que je ne crois pas avoir besoin de clefmir.
La premiere semaine de septembre a vu un grand rassemblement de

troupes en Saintonge, avec un petit semblant de döbarquement, qui a ete
la nouveaute, le c< clou » de la reprösentation. Puis, du 9 au 19 du meme:

mois, autre grand rassemblement en campagne. Les choses ont ötö re-
glöes de fagon ä permettre au directeur et aux spectateurs de se

transporter de Tun des theatres k Tautre : il n'y a que les acteurs qur
n'ont pas öte les mömes.

Comme les Operations de Champagne battront leur plein au moment
oü paraitra cette chronique, le röcit n'en sera donne que dans la livraison
du mois prochain. Quant ä ce qui s'est passe en Saintonge, je n'ai pas le
temps d'en rödiger une narration suivie et je dois me contenter de mettre
bout ä bout les notes que j'ai prises au jour le jour.

Mais, avant de les transcrire, il me faut signaler une innovation.
On se rappelle que chaque annee les Directeurs des manceuvres pu-

bliaient des «Instructions » sur les rögles ä suivre, pendant la duröe de ces
manceuvres, pour leur execution. J'ai eu l'occasion de dire ä maintes
reprises ce que je pensais de ces documents oü ont ötö la plupart du temps
edictöes des prescriptions contraires au texte ou ä l'esprit des
röglements. J'en ai notamment parlö en juin 1898, ä propos des generaux
Cailliot et de Negrier. L'an dernier, je suis revenu ä la charge ä propos du

general Brugöre.
Eh bien, le ministre a pense qu'il pouvait y avoir interöt « ä rendre

permanentes les prescriptions d'un usage constant et renouvelöes chaque
annöe.» Et, donc, il a codifie ces prescriptions en une notice datee du
22 avril dernier, notice qui me semble pröter sur plus d'un point k Ia cri-
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tique. Mais que je loue en ce qu'il y est nettement specific qu' « on appli-
quera strictement les prescriptions des röglements de manceuvres des

differentes armes au sujet des formations et cle l'emploi des feux. Aucune
instruction tactique spöciale ne devra donc ötre etablie ou mise en usage
dans les corps de troupe pour les manoeuvres. »

Je n'entrerai pas, bien entendu, dans Texamen des dötails,-encore que
je ne voie pas bien pourquoi on modifie la tenue de campagne par la
Substitution de gants blancs aux gants de couleur « pour ies revues de

fin de manoeuvres qui seraient honorees de la presence de M. le President
de la Bepublique.» Je ne vois pas non plus trös bien comment on reconnaitra,
pour leur rendre les honneurs spöeiaux que le ministre leur attribue, les
« membres du conseil superieur de la guerre, assistant aux manceuvres
en vertu d'une mission speciale. » Porteront-ils un insigne quelconque
indiquant cette mission? Si non, on sera force, sembte-t-il, cle distribuer
leur Photographie aux troupes.

« La diseipline de marche, est-il dit, sera maintenue avec une rigueur
absolue. » Nous verrons bien. En tout cas, voici une rögie imposöe pour
cette diseipline de marche : les servants de Tartillerie « ne monteront
sur les eoffres que lorsque la batterie sera appelee ä trotter.»

En passant clans les lieux habites, Tinfanterie prendra le pas cadence en
eonservant Tarme ä la bretelle. Les liommes ä cheval et les conducteurs recti-
fieront leur position (sie); le sabre sera laisse au fourreau.

Le silence est recommande pendant la manceuvre : « Les troupes
seront conduites par assouplissement, » c'est-ä-dire par gestes.

Le combat se developpera d'un maniere lente et methodique, de facon que
toutes les phases en soient bien marquees sur le terrain et que Tartillerie ait
le temps d'occuper ses positions, cle regier son tir et d'executer un feu efficace.

II est recommande tout particulierement cle proportionnel' le front de combat
a Teffectif reel cles unites. Les positions seront occupees en se basant non sur
Teffectif cle guerre des unites, mais sur leur effectif present.

Aprös l'engagement, il y aura une critique. Cette fois, le mot y est.
A moins d'ordres contraires, les troupes seront rassemblees, mangeront
leur repas froid et prendront le cafö pendant la dite critique.

On entrera au cantonnement avec la möme pompe qu'en temps de

paix, Ie service au cantonnement se faisant comme en campagne, avec
cette difförence que « tous les sous-officiers et les soldats seront rentrös
dans leurs logements ä 8 h. 30 du soir au plus tard. »

En principe, les hommes devront pouvoir manger la soupe entre six et
sept heures du soir. Si eile ne pouvait ötre pröte ä temps, on la rempla-
cerait « par un ragoüt fait avec la moitie de la ration de viande du jour;
la soupe serait faite plus tard avec le restant de la ration, de maniöre

que les hommes puissent prendre le bouillon avant le depart du lendemain.

»
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Ne vous semble-t-il pas que le ministre aurait bien fait de prendre
exemple sur le pröteur romain? Et, dans le paragraphe que je vais

transerire, relatif ä la transmission des ordres, ne vous semble-t-il pas
qu'il ait meconnu les necessitös de la guerre oü cliaque soiron se couche
sans savoir, sans pouvoir savoir, devrais-je dire, ä quelle heure il faudra
se lever le lendemain et ce qu'on aura k faire?

II importe essentiellement epie les ordres soient transmis le plus rapidement
possible aux troupes.

II y a interet, ä ce point de vue, ä ce que toute troupe puisse connailre, au
moment de Tappel du soir (sie), Theure cle son depart pour le lendemain, ce

qui est, en somme, le renseignement le plus important pour eile...
...Dans le cas oü ce renseignement ne serait pas parvenu ä Theure de

Tappel (toujours il sera admis que la troupe sera tenue prete ä partir lc
lendemain au reveil, soit ä 5 h. 30 du matin, conformement aux prescriptions
de l'article 86 du Reglement sur le Service en campagne.

Or, l'article en question laisse au commandement, c'est-ä-dire sans
doute au commandement local, le soin de fixer cette heure ä laquelle
« les compagnies, escadrons ou batteries doivent ötre reunis, pröts ä

partir. » La determination judicieuse de ce rendez-vous est une des
attributions les plus importantes et les plus delicates des chefs de corps.
L'idöe d'un appel du soir et d'un reveil gönöral de toute Tarmee est une
conception d'un autre äge, qui rappelle ce rassemblement qu'on
faisait avant que le general Lewal en eüt montre Tineptie. Et puis,
en vöritö, faut-il que la troupe soit, ä une heure determinee, « pröte ä

partir », c'est-ä-dire les tentes repliöes, les chevaux harnachös, les
voitures attelees? Ceci represente un gros travail auquel s'ajoutera un
travail plus penible encore de reinstallation, si on ne part pas, ou une
fatigante attente, si on tarde ä partir. Bref, j'estime qu'on ne doit imposer
cette mesure qu'ä la derniöre extremite. On comprendra sans peine, je
pense, maintenant, que je n'approuve qu'ä demi Tinstruction ministerielle.

Et maintenant, j'ouvre mon carnet de notes journaliöres.

Manoeuvres cle Saintonge.

La Rochelle, 29 aoüt.

On ne peut röver Operation moins instruetive que celle ä laquelle nous

venons d'assister. Si eile apprend quelque chose, c'est Timpossibilite oü

on se trouve de debarquer sur un point quelconque de la cöte autre chose

que des hommes. Pour les chevaux et lc materiel, on se sert d'une grue
aecrochöe ä Textrömitö d'une vergue et dont le fardeau tombe plus ou

moins mollement sur un öpais lit de foin prepare sur le quai. 11 faut donc

que le bätiment" soit complötement ä quai. Or, il est bien rare que cette
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circonstance puisse se produire. L'impression que j'ai retiröe de cette

seance, c'est d'abord qu'il est incompröhensible qu'une escadre vienne ä

la cöte ä 9 h du matin, sachant que c'est ä 11 h. seulement que la mer
sera assez haute pour permettre de commencer Toperation. Ensuite
j'estime qu'un canon de 75, bien place et abondamment approvisionne,
arretera net toute tentative de debarquement, dans les conditions oü s'est
effectuee celle-ci. En definitive, experience sans intöröt, sans portee, et
qui ne valait ni Targent qu'elle a coütö, ni le tapage qu'elle a provoque.
Elle ne möritait guöre la presence du ministre de la guerre, du göneralissime,

voire de la foule des journalistes venus de tous les points de

l'horizon et qui se pressaient dans le port de La Pallice.

Personnellement, eile m'a confirmö dans la conviction rassurante que
nous n'avons pas grand'chose ä redouter pour la söcuritö de nos cötes.
Celles-ci fussent-elles violees,au surplus, ce ne serait jamais que par des

Corps d'un faible effectif, maigrement ravitaillös, qu'il serait toujours
facile de contenir ou möme cle rejeter ä la mer. II n'y a ä eraindre que
quelque coup de main hardi sur nos arsenaux maritimes, sur les voies
ferrees voisines du littoral, sur nos riches ports cle mer. Mais la fortification

donne les moyens d'en assurer la protection.
J'ai entendu le genöral Brugöre interroger quelques hommes du 62e,

qui venaient de faire la traversöe. Ils ont repondu que tout s'ötait trös bien

passe, qu'ils n'avaient pas eu ä souffrir, qu'ils avaient ötö ä leur aise et

admirablement traitös. A peine le general avait-il tourne Ies talons que ce
fut un tolle egalement general contre ceux qui s'ötaient ainsi döclarös
satisfaits. - Pourquoi ne lui a-t-on pas dit ceci, et encore cela, et cela?

Pourquoi ils ont ainsi röpondu Eh bien, c'est tout simplement parce
qu'ils avaient ötö interrogös de fagon ä provoquer cette reponse. En

demandant: « Allons, mon brave, ga va-t-il Avons-nous bien Supporte
notre premier voyage en mer », on ötait bien sür d'avoir un : cc Oui, mon
general! », qui ne signifiait pas grand'chose. Quand on veut se renseigner,

il faut proceder, ä la fagon soeratique, par petites questions nettes
et precises : « Aviez-vous döjä öte sur mer? Quelle Sensation avez-vous
öprouvee Votre malaise a-t-il durö longtemps Et autour de vous

Si j'insiste sur ce fait, c'est que l'observation s'applique ä une foule de

details de la vie militaire. En particulier, j'ai note, dans la Cle des champs
du commandanl Morelle ', un passage que je transcris ici:

Si, pour vous orienter, vous interrogez les habitants, gardez-vous bien de

demander un renseignement ä la cantonade pres d'un groupe de paysans : tous
vous repondraient ä la fois, et ce serait du temps perdu. Avise/, celui qui parait
le plus intelligent, prenez-le ä part, et ne le laissez parier que sur ce que vous
voulez savoir; posez-hü quelques questions breves, destinees bien plus ä ve-

1 Notre chroniqueur francais a dejä fait l'eloge de celte publication dans la livraison
de mars 1901, page 245. (lY. D. L. R.)
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rifier qu'ä decouvrir. Vous en savez souvent plus que lui sur l'ensemble du
terrain ; mais il peut vous fixer sur le nom des villages, des chäteaux, cles

moulins, beaucoup plus vite que veus ne pourriez le faire avec la carte.
Rappelez-vous que, pour le paysan, tous les chemins conduisent ä Rome.

Ne demandez donc pas si tel chemin conduit ä Paris: faites-vous diriger sur
une localite voisine, vous renouvellerez votre question ensuite. Et ne dites

pas : « Ce chemin conduit bien ä Bugnicourt i », on vous repondra toujours :

« Oui » ; mais bien : « Oii conduit ce chemin »

Une remarque. Voici trois officiers qui portent exaetement le meme
uniforme, avec les mömes insignes : les generaux Andre, Florentin,
Brugöre. Au premier, on dit: Monsieur le ministre ; au second: Monsieur le

gouverneur; au troisiöme : Mon general.
Voici, au contraire, trois officiers qui ont des uniformes differents : un

commandant de brigade, comme le general Bonnal ; un divisionnaire,
comme le general Le Joindre, ou enfin Je göneralissime de Tarmöe
frangaise, vice-prösident du conseil superieur de la guerre. A tous les trois
indistinetement, on donne du : « Mon gönöral. » Comment diable voulez-
vous qu'un malheureux pecit soldat s'y reconnaisse dans les chinoiseries
de ce protocole et emploie Tappellation juste qui convient, aux termes des

röglements.

Surgeres, 30 aoüt.

Petite affaire sans importance, aujourd'hui1. .Tai pourtant note quelques
petits dötails. Les troupes se sont rendues au cantonnement, sans que la

röpartition des gites ait, ötö faite par Tötat-major. C'est, du moins, ce qui
resulte d'un rapport fait verbalement au general Brugöre par le lieutenant-
colonel du 116e. D'aprös le möme officier, son regiment a perdu toute
liaison, ä un moment donnö, avec le general commandant la 22e division,
Celle de laquelle il depend.

Le fait est que j'ai vu ce general quitter le piton de la Garde du Vallet

pour se rendre dans la direction de Thaire, sans avoir pris soin de laisser
personne k l'endroit d'oü il partait. J'ai döjä signalö Tan dernier cette faüte

grave imputable ä la plupart de nos grands chefs. II n'est que juste de

faire valoir, ä titre d'excuse trös valable, la rapidite avec laquelle, aux
manceuvres, les evenements se preeipitent. Si, dans une journee normale, un
divisionnaire change dix fois de place, c'est en une heure ou deux qu'il
doit, aux manceuvres, executer ces döplacements. 11 ne dispose evidemment

pas d'assez de monde pour jalonner cet itinöraire.
Sans donc attacher ä la critique que je viens de faire une importance

considerable, il convient pourtant de ne la pas perdre de vue, en provision
de la guerre.

¦Je parle du combat auquel j'ai assiste entre les elements du XP corps. Pendant ce

temps, ceux du XVIII" corps se battaienl enlre eux. J'ai ele voir tantöt les uns, tantöt les

autres.
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Je note qu'on ne voit plus voltiger sur le champ de bataille ces pelotons

de bicyclistes amateurs dont j'ai parle en 1900, et qui executaient des

evolutions eminemment fantaisistes, conformement aux prineipes arbi-
traires d'une tactique improvisöe. Par exemple, au lieu d'un groupe de 24

cyclistes, je trouve, au 118e, huit seulement de ces « cavaliers » exclusivement

employes au service d'estafette et, en consequence, armes du
mousqueton au lieu du fusil.

Lonlay, 31 aoüt.

De la manceuvre, cette fois-ci encore, je ne dirai rien. J'amasse des

observations sur les formations et le maniement des armes. Je preföre les
servir reunies, en paquet, quand l'occasion s'en presentera. II y a döjä
bien assez de decousu dans la forme que j'ai adoptee.

Donc, je me borne aux reflexions qui me sont suggörees par des

incidents, par des rencontres fortuites.
Je reparlerai ögalement plus tard de la diseipline de marche, laquelle

laisse fort ä desirer, des fatigues considerables imposees ä la troupe. Je

prefere en venir ä quelques faits precis.
Apres la bataille qui s'est livree au plateau d'Annezay et sur les pentes

de Saint-Crepin, je suis venu ici, en passant par Ligneuil, Courant et Lo-
zay. — Que me font tous ces noms-lä allez-vous dire. — Attendez un

peu, s'il vous plait. Vous allez voir pourquoi je vous cite ces localites dans
Tordre oü je les ai rencontrees.

A Ligneuil, je trouve le campement d'un corps auquel on avait assigne
ce village comme gite de cantonnement. L'officier qui commandait
demande le maire. — II n'est pas ici, nous dependons de la commune cle

Courant, qui est ä trois kilomötres au delä.
Grave embarras! Les reglements sont formeis: ils prescrivent. que le

premier devoir est de se mettre en relations avec la municipalite; c'est
donc une lieue et demie qu'il va falloir faire (aller et retour); c'est donc

une heure, sinon davantage, qu'il va falloir perdre. A mon avis, en pareil
cas, il n'y a pas ä hesiter: on passe outre. Malheureusement, les habitudes
du logement des troupes, en temps de paix, faussent Ies idöes, car on ne

peut eviter, dans ce cas, de s'entendre avec Tautoritö communale. Et il en
resulte que, s'il y a des detachements ä faire, eile leur assigne tel «ecart»
distant de plusieurs kilomötres, mais qui depend de son administration,
tandis qu'elle laisse inoecupös des hameaux qui ne sont qu'ä deux pas>

mais qui reievent de quelque autre commune voisine.
II faut, lorsqu'on va ä la guerre, ou qu'on s'y prepare en faisant les

grandes manceuvres, ecarter de son esprit le souvenir de ces pratiques.

Saint-Jean-d'Angely, ier septembre.

Comme les jours precedents, Tun des partis a eu ä attaquer Tautre

poste sur une hauteur. Le Systeme suivi est toujours le möme : on deborde
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une aile et, ä un moment donnö, on se lance ä la Charge, bai'onnette au
canon. Hier, ä Annezay, cette Charge s'est prolongee sur environ deux
kilomötres, ce qui parait inadmissible. Aujourd'hui, eile a öte lancee sans
que les colonnes d'attaque (ou plutöt les lignes) eussent derriöre elles, ä

portee utile, la moindre force en reserve.
Aussi, par punition, le gönerai Grasset, commandant le 18? Corps d'armöe

et qui dirigeait la manceuvre ä laquelle je me trouvais, a fait
recommencer l'assaut, donnö dans de mauvaises conditions.

Une circonstance particuliöre donnait ä la rencontre un certain interet.
La 34e division, composee de la 69e et de la 70e brigade, avait du, au
dernier moment, ne pas faire marcher la premiöre de ces deux brigades,
laquelle ötait ä bout cle souffle et avait un urgent besoin de se refaire. La
division se trouvait donc reduite ä la moitie de son effectif en infanterie.
II eüt öte fort instructif cle suivre les modifications apportees aux ordres
primitivement preparös, par suite de cette notable röduetion dans les
ressources de la döfense. Je n'ai pas öte initie, ä mon grand regret, au travail

fait dans ce but par les bureaux du quartier-general de la division.
On dit que le commandement n'a rien modifiö de sa conception
primitive et qu'il s'est contentö d'employer moins de monde ä son exöcution.
S'il en est ainsi, j'estime que la faute est plus grave que n'importe quelle
erreur de manceuvre. Mais je doute qu'un officier aussi experimente que
le genöral Le Joindre, naguöre encore directeur de Tinfanterie au Ministere
de la Guerre et theoricien bien connu par ses etudes sur le tir, se soit
laisse aller ä commettre une semblable bevue.

En rentrant ä Saint-Jean-d'Angely, j'ai rencontre de nombreux convois
qui, vraisemblement, revenaient. du ravitaillement et qui marchaient sans
ordre. II ötait manifeste que la plupart des conducteurs etaient hors d'etat
de mener leurs attelages; ils etaient plutöt menes par ceux-ci. Les
vehicules zigzaguaient sur la chaussöe et Tencombraient complötement.
D'ailleurs, sur les routes oü on ne s'attend pas ä voir passer des grands chefs,
on observe rarement la rögie d'en laisser libre le cötö gauche de celles-ci;
aussi, quand on voit paraitre un fanion, est-ce un affolement gönöral, des
cc Appuyez ä droite! » accompagnös de jurons vigoureux.

J'en reviens ä mes rencontres sur la grande route. Voici une charrette
sur laquelle sont juches une dizaine d'eclopös qu'une pauvre haridelle
traine peniblement. Voici une voiture de compagnie, conduite par un paysan

en blouse bleue et chapeau de paille noir, ce pendant que le sergent-
major chef artificier est assis ä cötö de lui. Voici Mais c'en est assez.
L'envers des plus belies choses est souvent bien laid...

Saint-Jean-cl'Angely, 2 septembre.

J'ai pour voisin de table, ä l'hötel, un medecin aide-major de reserve.
Pourquoi ne prend-il pas ses repas avec les autres officiers, ses camara-
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des Je l'ignore. Pendant que nous dinons, un infirmier entre et salue. —
« M. le major, on vient d'apporter un homme trös gravement malade.
— Mais ce n'est pas moi qui suis de service ; c'est M. un tel. — Je le sais
bien, et j'ai etö le chercher. Mais je ne Tai pas trouve. — Tant pis 1 » Et
le docteur, congediant le göneur, se met avec placidite ä entamer le
röti.

Au möme hötel, le medecin principal regoit, tout en prenant son cafö, le

rapport d'un medecin major ä quatre galons. « 270 hommes du 6e rögiment.
d'infanterie, lui dit celui-ci, se sont prösentes ä Ia visite mödicale. » « II
faut, röpond Tautre, en evacuer le plus possible. »

Le fait est que, dans toutes les gares, stations ou haltes du chemin de

fer, on voit des soldats qui montent dans le train soit pour rentrer dans
leur garnison, soit pour faire Tötape autrement qu' « ä pattes ». Je nie
propose de compter, ä une prochaine occasion, combien chaque compagnie

met de fusils en ligne. (J'ai su depuis que, le lendemain, le 123e avait
eu 472 malades, sur lesquels 129 ont öte övacuös.)

Les journaux, gönöralement si discrets en ces matiöres, ne tarissent
pas en observations desobligeantes sur le nombre de trainards que les
colonnes söment en route. Ils en concluent que les regiments de TOuest
et du Sud-Ouest ne sont pas suffisamment entraines ä Ia marche. Je ne
crois pas qu'ils aient tout ä fait tort.

Songez que 270 hommes pour un regiment, c'est l'effectif de deux
compagnies, tel qu'il rösulte du denombrement que j'ai eu occasion de faire il
y a trois ou quatre jours. Voilä donc le sixiöme de nos troupes qui est
incapable de continuer k faire campagne. Si la mortalite par le feu s'y
ajoutait, qu'en resterait-il donc, grands dieux L'autre jour, le 57e de

ligne etait suivi par sept charrettes sur lesquelles ötaient empilös je ne
sais combien de havresacs et au moins une douzaine d'hommes par-dessus

ce chargement!
Chef-Boutonne, 3 septembre.

Oblige de precipiter les choses, puisqu'il a du aecorder un jour de

congö et qu'il compte en donner encore un autre, le gönöral Brugöre a

renonce ä la lente progression methodique qu'il avait arrötee, et c'est ainsi

que nous assistons aujourd'hui non point au combat de division contre
division, qui figurait ä son programme, mais au combat d'un corps d'armee
contre un corps d'armöe.

Au point de vue tactique, j'ai, comme toujours, peu d'observations ä

prösenter : la plus grave se rapporte, comme toujours, au manque de liaison
entre Tattaque debordante et Tattaque principale.

A un certain moment, alors que, place ä 1500 m. ä TEst du village de

Villiers-sur-Chizö, je regardais le Nord oü l'action ötait vigoureusement
engagöe dans les environs de Ville-Follet, ä trois kilomelres environ du

point que j'oecupais, un mouvement de troupes sur lequel je vais avoir ä
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revenir, me fait regarder Villiers-sur-Chize et j'en vois deboucher de
Tinfanterie ennemie. Or, de Villiers-sur-Chize ä Ville-Follet, il y a une lieue ä

vol d'oiseau. Je connais assez la tactique de nos grandes manceuvres
(qui, heureusement! ne ressemble pas tout ä fait ä celle de la guerre) pour
deviner qu'il n'y a rien pour boucher ce grand trou. Je veux en avoir Ie

cceur net, et je parcours ä fond de train tout cet espace, cherchant tres
loyalement des troupes. En tout et pour tout, j'y decouvre trois bicyclistes
qui s'etaient perdus (c'est la caracteristique de ces gens-lä, de se perdre
et, les ayant remis dans le bon chemin, je me confirme dans la conviction

que mes previsions etaient fondees.
•Ten viens ä l'incident dont j'ai parle.
.Tetais arrete, ai-je dit, ä 1500 mötres ä l'Est de Villiers-sur-Chize. A 800

metres de moi, au Sud, se trouvaient en formation de rassemblement de

nombreuses troupes du XVIIIe corps, arrötees dans le sens de la marche,
c'est-ä-dire face au Nord. L'infanterie (une brigade au moins) avait-elle
forme les faisceaux et döposö Ies sacs, Tartillerie (deux groupes) etait-elle
en colonne doublöe ou en colonne de masses?je ne saurais le dire. Pröoecupe

d'autre chose, je n'ai point du examiner ces details. Si j'y ai fait
attention sur le moment, comme beaucoup d'autres objets ont plus tard
sollicite ma curiosite, comme, d'autre part, j'avais neglige de les noter, je
ne m'en souviens plus. Ceci dit pour expliquer combien peu je crois ä

Texactitude de relations de batailles, faites par ceux qui y ont öte acteurs.
J'ecris ä quelques heures de distance des faits; j'ai observö ceux-ci avec
le desintöressement et le soin d'un homme dont c'est le metier. Et je ne

peux repondre de rien De rien, sinon de l'orientation des formations. La
jumelle me l'avait clairement montree (ä 800 mötres ce n'est pas difficile) et
les övönements ultörieurs aussi.

En effet, je vois tout ä coup Tinfanterie se deployer face ä TOuest et
faire feu sur une colonne qui sortait, aussi tranquillement que si eile exö-
cutait une promenade militaire en temps de paix, une marche d'entrainement,

du village de Villiers-sur-Chizö. L'artillerie se trouvait prösenter le

flanc ä cette colonne qui, d'ailleurs, bien qu'elle ne füt pas ä plus de 15 ä

1600 mötres, continuait ä marcher sur quatre sans riposter aux balles

qu'elle recevait. J'avais des raisons particuliöres pour suivre de trös prös
ce qui allait se passer.

Le commandant de ces deux groupes divisionnaires ötait, en effet, un
cles plus brillants professeurs du Gours pratique de tir, un maitre es «

Service en campagne », Tauteur des röglements de manceuvres du 75, encore

inödits, mais dont le genöral Andre a parle dans son discours de Toulouse

et dont il a semble dire qu'ils etaient actuellement definitifs.
L'occasion ötait donc admirable pour voir mettre en pratique les

doctrines nouvelles. C'est une heureuse idee que d'etayer Ia theorie sur l'ex-
perimentation. Aussi, lorsque la campagne de Chine s'organisa, le diree-
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teur du Cours pratique et ses deux adjoints briguörent-ils l'honneur d'y
Commander des groupes de 75, puisque ce canon, dont ils avaient ete ies
premiers ä ötudier l'emploi, ötait appele ä y faire des preuves. A defaut

d'expödition pour de vrai, les successeurs du colonel Gasselin et des
commandants Tariel et d'Aurelle de Montmorin de Saint-Hörem se sont con-
tentes de demander ä participer aux manceuvres de Saintonge, et c'est.

ainsi que l'eminent officier superieur dont je viens de parier s'est trouve
Commander Tartillerie divisionnaire fournie par la brigade de Poitiers et
qui, vivant dans l'atmosphöre, dans le rayonnement de l'Ecole normale
installee dans cette garnison sous le nom de Cours pratique, doit ötreim-
pregnee de sa pure doctrine.

Je Tattendais donc ä l'ceuvre.
II me parut avoir un instant d'hesitation, puis il piqua des deux et, par

un beau temps de galop, arriva, avec loute sa sequelle d'agents de liaison,
sur le plateau oü je me trouvais. « — Vous voyez Tennemi, dit-il. Eh bien,

en batterie lestement! Et un coup par piöce : le groupe de droite ici, le

groupe de gauche lä. » Comme dösignation d'objectif, on trouvera peut-ötre
que c'est maigre ; comme indication des elements du tir, c'ötait nul.
Quelqu'un en fit l'observation. — Quelle distance demanda une voix. — 2000

fut-il repondu d'un ton qui signifiait: Mais vous savez pourtant bien que,
aux grandes manceuvres, c'est toujours 2000. (Et, en effet, c'est le chiffre
sacramentel, traditionnel, qu'on entend toujours. G'est celui qu'on donna

une demi-heure plus tard ä une batterie postöe ä Villiers-sur-Chize, c'est-
ä-dire lä oü etait Tobjectif acluel, et tirant sur les troupes placöes juste lä

oü je me trouvais, k Tombre d'un noyer sous lequel s'etaient refugies les

plantons, trompettes et cc agents » de notre officier supörieur.)
J'en reviensä celui-ci. II donne, dis-je, 2000 mötres alors qu'il aurait fallu

1500. Mais il faut ajouter qu'on ne s'est pas servi du tölömötre ni de la
lunette de batterie (pourtant bien commode, mais qu'on hösite ä employer
parce qu'on ne se rappelle pas toujours s'il faut la braquer d'abord sur le

point cle pointage ou d'abord sur la ballerie). On n'eut recours non plus
ni aux « croquis perspectifs » ni ä la carte. Car c'est seulement lorsque les

deux groupes eurent fait un «ä gauche en bataille», apres une marche de

flanc de 2 ou 300 mötres, que le commandant de Tartillerie divisionnaire
mit pied ä terre, deploya sa carte et chercha ä s'orienter. 11 est vrai qu'il
recommanda ä un lieutenant d'apprendre les fonctions d'officier orienteur,
comme dit le general Percin. II eüt peut-ötre mieux valu les lui enseigner
plus tot.

Donc on avait perdu dix bonnes minutes. Et encore avait-on öconomise
le temps de « Tabatage », c'est-ä-dire de Toperation destinee ä ancrer la

piöce clans le sol, Operation qu'on ne fait jamais aux grandes manceuvres
et qu'on ne manque jamais de faire aux ecoles ä feu. Rien de tout cela ne
serait arrive si Tartillerie s'etait mise en batterie, comme je Tai explique
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naguöre. A mes yeux, ä proximitö de Tennemi, il faut qu'il y ait toujours
des batteries prötes ä tirer. Plus de formations « de rassemblement! »

Rien que cles formations « de combat! » Dix fois, elles ne serviront ä rien,
mais 'elles auront donnö de la securite. Les ayant prises, en effet, on

sera sür de n'ötre jamais au döpourvu, quelque circonstance qui se
presente.

Mais la faute grave entre toutes me semble avoir öte le deploiement
ostensible, ä decouvert, de toute une artillerie divisionnaire öquivalant
ä plus de 36 bouches ä feu de l'ancien matöriel de 90. Et tout cela pour
ecraser un malheureux ennemi inoffensif dont le front permettait le fau-

chage par une seule section ou, ä la rigueur, par une batterie de quatre
pieces! C'est ce qui s'appelle prendre un pave pour ecraser une mouche.

La fin de la manoeuvre a ötö grotesque. Les batteries d'accompagne-
ment, qui doivent suivre de prös Tinfanterie d'attaque, precedaient les

lignes de tirailleurs. Ces sacres artilleurs, murmurait le colonel du 137%

on les a toujours dans les pattes! Pour echapper ä cette göne, le 137e se

pröcipita, la baionnette au canon, en avant de ces maudites pieces, et il

depassa, clans son ardeur, Ie general Grasset, commandant du corps d'armöe

ennemi. Comme le general Grisot avait mene la Charge de ses hommes,

Tepee ä la main, avec une cränerie süperbe, m'a dit non sans orgueil
un officier de son ötat-major, les deux chefs des partis adverses se
trouverent nez ä nez : ils auraient pu foncer Tun sur Tautre ä Tarme blanche.
Ges choses-lä amusent toujours la galerie, et c'est pourquoi on ne les pro-
hibe pas.

Chef Boutonne, 4 septembre.

Encore des convois qui encombrent les routes! Les officiers qui les
commandent ignorent les rögles ä observer. Et, au surplus, oü les auraient-
ils appris

Que dire des coneeptions tactiques de nos generaux? Ils se font des
niches et se jouent des tours : c'est trös amüsant. Mais ces espiögleries
n'ont avec Tart militaire qu'un rapport lointain. En faisant la tournee des

avant-postes, le genöral Brugöre a constate que le service ötait mal fait
par la brigade qui oecupait un certain bois. Continuant sa promenade, il
rencontra le commandant du corps d'armee ennemi. ¦— Enlevez-moi ce
bois ä la faveur de la nuit, lui dit-il. Ce sera une legon pour ces gaillarrts-
lä.

L'accident du general Grasset souleve une discussion Son suppleant
prend son ötat-major, ses agents de liaison. Mais doit-il prendre aussi son
officier d'orclonnance, qui est plutöt attache ä son service personnel?
Chacun ne doit-il pas garder les auxiliaires qui ont vöcu dans Tintimite
familiöre de sa pensee E', en remplagant le commandant du XVIIF corps,
le genöral d'Azömar a-t-il droit au fanion tricolore Celui-ci est-il l'insigne
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du grade ou de la fonction? Petits problömes qui ne sont pas sans interet,
mais que je n'ai que le temps d'önoncer.

Demain, 5, il y a repos.

Villefaynan, 6 septembre.

Journee penible, maussade, sans interöt au debut. Coupee d'un repos
de midi ä 1 heure, eile marche plus rondement alors et se termine ä 2 h. 30

par un temps presque beau qui contraste avec Taffreuse averse de la nuit
et du matin, qui a detrempe les chemins.

J'ai compte le nombre des hommes des compagnies d'infanterie. J'ai

trouve une moyenne de 130 environ, alors que, sur pied de guerre, Teffectif

normal est de 250: le double, quoi!
' Nous sommes ä Tavant-dernier jour. On pouvait croire que la selection

s'etait operee et que les troupes avaient öliminö de leurs elements de

qualite inferieure. Les gares sont pourtant encore eneomhrees de
soldats que les corps renvoient.

Ruffec, 1 septembre.

Journee bien interessante. Mais j'ose ä peine reprendre les notes cle

mon carnet, car je sens bien que ma chronique de ce mois va döpasser
les limites permises et raisonnables. Je me bornerai donc ä un incident, et

je concluerai.
J'etais auprös d'un gönöral de division. Arrive un chef d'escadron

envoyö par le quartier general pour prescrire de debarrasser Ies corps
combattants de leurs trains de combat. Ceux-ci seront, en consequence, röunis
ä Tarriöre. « En vous apportant cet ordre, ajoute Tömissaire, je dois vous
faire remarquer, mon gönöral, que vous en ferez ce que vous voudrez
Vous pouvez vous inspirer des circonstances. » — « Merci, commandant

repond le general. Je m'y conformerai. Mon chef d'ötat-major va donner
des ordres en consequence. Et, pendant ce temps, je vais vous mettre au
courant des dispositions que j'ai prises, afin que vous puissiez, ä votre
retour, renseigner Ie commandant.»

Pendant que, en effet, le gönöral explique quels travaux il a fait
exöcuter pour mettre en ötat de defense la ligne Longrö-Charriere. son chef

d'ötat-major envoie prevenir les deux brigades, ainsi que Tartillerie
divisionnaire, d'avoir ä diriger leurs trains regimentaires sur Longrö. — De

Tautre cöte de Teau, ajoute-t-il. Mais il ne speeifie pas Templacement
exact, il ne designe pas Tofficier qui sera le chef de ce groupement de

voitures, de sorte que, allant au village indique, j'y trouve, comme je m'y
attendais, un dösordre indescriptible et une anarchie complete.

A un carrefour, un bicycliste ä pince-nez du 49e (un homme sur dix en

porte dans ce regiment-lä, ä l'exclusion des lunettes qui, pourtant, sont
seules reglementaires) etait apposte pour faire executer Tordre. II alten-
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dait les voitures qui marchaient ä la queue de cliaque bataillon : roulotte
de cantinier, voiture mödicale. voiture de compagnie, fourgon ä viande,
tonneau d'eau. — Faites-vous partie du train regimentaire? demandait-
il aux conducteurs de chacun d'eux. La plupart n'ötaient pas mieux ren-
seignös que lui. « Je erois », « Je ne sais pas »... Bref, il operait le triage
tant bien que mal, dirigeant ä droite ce qu'il croyait appartenir au train
regimentaire, ce pendant que Ia colonne s'öcoulait par la gauche.

La sörie des manceuvres s'est close par un grand assaut final trös
truque qui a amenö toutes les troupes en masses compactes sur un
plateau oü le göneralissime en a fait le tour. Puis, au milieu de cet ensemble
imposant, il a remis les döcorations. Cette ceremonie a eu un cachet de

grandeur qui a fait un profond effet sur les milliers d'habitants qui etaient
venus, de fort loin, y assister, et sur la troupe elle-möme.

.Ten ai ötö enchante, car j'ai en horreur ces revues traditionnelles
auxquelles on a coutume de perdre deux jours (celle de la preparation et
celle de Texecution) ä la suite des grandes manceuvres. Je comprends que
les generaux qui ont dirigö celles-ci tiennent ä congedier leur troupe
par un acte solennel, ä la remercier, ä la feliciter, ä Tencourager, et qu'ils
ne veuillent pas se derober en quelque sorte et aller prendre le train ä la
Station voisine. Mais est-ce bien utile cle reunir ces armöes devant des
tribunes dont quelques-unes sont payantes et surtout de proceder ä ce pro-
cessionnel döfilö qui est, ä mon avis, si peu instructif et si fastidieux? II

n'a de merite que son « interminabilite », parce qu'il donne par lä eine
mesure de la grandeur des effectifs.

Si on tient les unites massees pour produire une impression de

puissance, on paie cet avantage au prix de la mobilite. L'artillerie defile au

pas. Les troupes perdent donc ce qui fait leur vie, leur prestesse, leur
souplesse, leur ölasticitö. Geux qui aiment mieux contempler les fleurs sur la

plante, plutöt que dans un bouquet et surtout que dans un herbier, ceux-
lä me comprendront. Et il faut bien que, au fond, on eprouve les mömes
sentiments que moi puisqu'on cherche tous les ans ä modifier la forme de la

revue, ä l'ögayer par quelque nouveaute, et qu'on a accueilli avec enthou-
siasme Tinnovation assez recente de la grande Charge de cavalerie finale
et cle la mise en batterie.

On en viendra, je n'en doute pas, ä remplacer le defilö par quelques
mouvements d'ensemble qui montreront, au lieu de la rigide correction des

lignes, les qualites manceuvriöres de Tarmee.

Et maintenant, quelle impression d'ensemble me laissent les dix ou
douze jours que je viens de passer au milieu de celle-ci?

Elle est singulierement mölee. Les rögiments sont trös inögaux, au

point de vue de la tenue et de Tinstruction, de la valeur du recrutement
ou du degrö d'entrainement. Peut-ötre le mode regional de Constitution
des unitös y est-il pour quelque chose; mais d'autres nations incorporent
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ensemble les gens du möme district sans qu'il en resulte une aussi criante
diversite.

Le savoir professionnel est, pareillement, boiteux, si je peux ainsi dire.
La plupart des officiers savent bien ce qu'ils doivent faire, quels ordres
ils doivent donner, comment ils ont ä s'y prendre pour exöcuter ceux qu'on
leur donne. Ils röpondront brillamnient aux « colles » qu'on leur posera
devant le tableau noir. Sur la carte, sur le papier, ils seront trös forts. Trop
souvent, sur le terrain, ils semblent perdus. Ils ont l'airde n'avoir pas
l'habitude de la pratique. Ils oublient des prescriptions essentielles et s'atta--
chent ä des points secondaires.

Mais j'aime mieux reserver mon jugement d'ensemble ä la chronique
d'octobre. J'aurai vu les manoeuvres de Champagne d'oü je vous envoie

ces pages, hätivement öcrites, et la röflexion, les opinions que j'aurai pu
recueillir me permettront de formuler une appreciation plus documentee
et mieux motivee.
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L'usine Krupp. — Les usines metallurgiques et les chantiers de

construetion de TAllemagne et de l'Europe en gönöral se plaignent du marasme
de l'industrie et reduisent leur production. L'usine Krupp n'est pas de ce
nombre. II semble au contraire que jamais activite plus grande n'a regne
dans ses chantiers et que les commandes ne lui sont jamais venues si
nombreuses qu'aujourd'hui. Ceci n'a rien d'ötonnant. Les chemins de fer
continuent ä etendre leurs röseaux, le nombre des voies et des trains se

multiplient, ilfaut des rails et des roues. Möme constatation pourla marine :

on veut marcher plus vite et on exige des transports plus frequents. Au
surplus, la marine allemande, marine marchande et marine de guerre,
n'a-t-elle pas acquis depuis peu un developpement colossal qui tend ä

dötröner les flottes des autres puissances maritimes. Ges rails, ces roues,
ces machines, ces blindages de cuirasses sont precisöment ce que
produisent en grand les ötablissements Krupp.

Enfin, les constructions de maleriel de guerre, de terre et de mer,
traversent aujourd'hui une epoque de transition et de transformation qui
apportent ä l'usine d'Essen une activite considerable. Piöces de campagne
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